
DESIGNATION DE LA VOIE

Date de Mise en en Oeuvre             

C12  (circulation à sens unique) B15   

(sens interdit)

Quartier Sens unique de circulation 

Avenue de l'Eglantine 2018 Beausejour Sens Ouest-Est

Rue de la Chicotière 2018 Bellevue

Sens Ouest Est de la rue 

d'Arras au boulevard du 

Tertre

Contres Allées du Boulevard 

Churchill
1992 Bellevue Sens Nord Sud 

Contre Allée Aquitaine 2024 Bellevue Sens Est-Ouest 

Rue Dax 2024 Bellevue Sens Est-Ouest

Avenue du Docteur Roux 1970 Bouvardière

Sens Sud Nord de l'avenue 

du Docteur Rappin à 

l'avenue de la Bouvardière

Avenue du Pin 1977 Bouvardière

Sens Nord Sud de l'avenue 

de la Bouvardière à 

l'avenue du Docteur Rappin

Avenue du Docteur Rappin 1977 Bouvardière

Sens Ouest Est de l'avenue 

du Pin à l'avenue du 

Docteur Laennec

Rue des Calvaires 1978 Centre Bourg Sens Sud Nord

Rue du Clos Siban 1997 Centre Bourg Sens Ouest Est 

Allée Paul Passard 2015
Contre Allée Route de 

Vannes
Sens Ouest Est 

Rue Pauline Kergomard 2014 Pelousière sens Est-Ouest 

Place de la Paix 2025
Saint Herblain Centre-

Bourg
Entrée Est- Sortie Ouest

Rue de la Marcellière 2019 Thebaudières

Sens Sud Nord, de l'avenue 

de la Chevreuse à l'avenue 

de Neuilly

Place des Thebaudières 2003 Thebaudières Entrée Ouest- Sortie Est

Parking école Nelson  Mandela 2015 Thebaudières Entrée Nord- Sortie Sud

Rue de l'Ecole 2019 Tilleuls

Sens Est-Ouest du 

boulevard du Tertre à la rue 

des Ajoncs

Rue des Tulipiers 2012 Tilleuls Sens Est-Ouest 

Rue des Ajoncs 2012 Tilleuls Sens Ouest-Est

ANNEXE 3 - ARRÊTÉ DPR-2025-1227
Commune de Saint Herblain, Liste des voies à sens unique qui déroge au décret  2008-754 du 30 juillet 2008  généralisant le 

double sens cyclable dans les zone 30, en raison de contraintes ponctuelles de l’espace public (largeur de voie, absence de 

visibilité, forte déclivité, virage dangereux …)
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